
R A N D O N N É E  D E  L A  F O N T A I N E  C O L E T T E

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés.

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 82,9%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Maison du Parc

DURÉE : 3H20

DISTANCE : 11,15 KM
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I T I N É R A I R E

D/A - Passer à gauche de la Longère, traverser la voie verte et au bout de 15 m, bifurquer vers la gauche. 

1 - Tourner à gauche sur le grand chemin forestier de la Ligne Lombart Gouault, traverser la D43 et 
continuer sur 600 m. Au carrefour en T, appuyer à droite sur le « Cordon de l’Orient ». Rejoindre un carrefour.

2 - Suivre la direction de Mesnil-Saint-Père sur le panneau, puis continuer toujours tout droit jusqu’à la 
clairière. 

3 - Arrivé à la clairière, quitter le chemin forestier et virer tout de suite à gauche pour rentrer dans la 
forêt. Faites attention aux ornières glissantes tout au long du parcours. Ignorer les sentes qui partent de 
chaque côté. Traverser le Ru de Thieloup. Aboutir à la D26.

4 - Tourner à gauche sur la RD28. Marcher tout droit jusqu’à parvenir à l’entrée du village de La-Loge-aux-
Chèvres. 

5 - Pénétrer dans le village en suivant, à gauche, la « Voie aux vaches ». Après 50 m, bifurquer à droite 
sur la « Voie du Calvaire ». 150 m plus loin, tourner à gauche et suivre Mesnil-saint-Père jusqu’aux quatre 
chemins. 

6 - À la croisée des quatre chemins, prendre à gauche sur le chemin herbeux, puis continuer tout droit 
jusqu’à la patte d’oie. 

7 - À la patte d’oie, appuyer à droite pour suivre le chemin principal et retrouver le point (2).

2 - Reprendre ici, à droite, le trajet de l’aller pour revenir au parking de la Maison du Parc (D/A).
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R A N D O N N É E  S U R  L E S  T R A C E S  D E  L ’ A R G I L E

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr

IT
IN

É
R

A
IR

E
 S

P
O

R
T

IF

19

L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés.

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 59,6%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Eglise Saint-Martin-les-Hivers 
d’Amance (aire de pique-nique)

DURÉE : 3H15

DISTANCE : 13 KM
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I T I N É R A I R E

D/A - Dos à l’église, prendre la rue de l’Eglise à gauche et traverser le pont. Puis à la D443, tourner 
à droite vers la mairie d’Amance.

1 - Passer devant la mairie d’Amance, et tourner à la 1ère rue à droite, Rue Adrien Selm. Au 2ème 
croisement, au bout de la Rue Adrien Selm appuyer à gauche pour monter vers la Ville aux Bois 
sur la D112.

2 - En haut, sur les GR© et GRP©, obliquer à gauche Rue des Templiers pour rester sur la D112 et 
traverser le hameau de la Ville aux Bois.

3 - Au niveau du château d’eau, emprunter le chemin à droite qui pénètre en forêt. D’abord 
empierré, il se transforme en chemin de terre qui peut être glissant après des fortes pluies 
(prudence). Poursuivre toujours tout droit dans le Bois des Cornées, puis les Accrues et jusqu’en 
forêt domaniale du Temple.

4 - À la fin du chemin blanc (ne pas suivre le virage en épingle à cheveu à droite), continuer tout 
droit sur le sentier en sous bois balisé GR©, puis bifurquer à droite pour suivre la route forestière 
des Grands Bas en quittant les GR© et GRP©. Le chemin herbeux se transforme en pierres assez 
rapidement : continuer ce chemin tout droit pendant 2.3 km.

5 - Au second coude, tourner à droite sur le GRP© Tour des Lacs. Au carrefour du Chêne de 
l’Eperon (arbre couché par la tempête du 26 décembre 1999), continuer le chemin en face en 
quittant le GRP©.

6  - Suivre la route vers la gauche qui vous ramène au village de départ en traversant la forêt 
communale d’Amance puis tout droit la campagne ouverte offrant une jolie vue. Récupérer les 
GR© et GRP©.
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C I R C U I T  D E  N A P O L É O N

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés.

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 76%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Parking de l’Ecomusée de la Forêt 
d’Orient à Brienne-la-Vieille

DURÉE : 3H30

DISTANCE : 14,1 KM
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I T I N É R A I R E
D/A - Prendre la route d’accès et traverser la D11b pour s’engager à gauche sur le chemin qui passe derrière 
l’église et rejoindre la Grande Rue à gauche. Suivre vers la droite la D443 en restant d’abord sur le trottoir de 
droite avant de traverser à la sortie du bourg pour aller chercher le chemin qui part à gauche vers la campagne.

1 - Appuyer à droite pour suivre l’ancienne voie ferrée tout droit d’abord sur un sentier puis sur un chemin plus 
large en changeant de côté de la voie.

2 - Au carrefour de chemins, tourner à gauche et, après environ 350 m sur un chemin blanc, bifurquer au premier 
chemin à droite pour retrouver l’ancienne voie romaine. La suivre jusqu’à la Rothière.

3 - À l’entrée du village de la Rothière, traverser la RD396 et longer la sur une centaine de mètres. Puis emprunter 
le chemin à gauche. Continuer tout droit jusqu’à la première rue à droite. À hauteur de l’auberge, traverser la 
RD396 pour emprunter le chemin blanc parallèle à la RD vers la gauche. Au bout, bifurquer à droite vers la plaine 
que vous traversez tout droit.

4 - Appuyer à gauche pour longer le bois qui suit le méandre de la rivière l’Aube et rester à l’ombre jusqu’à 
la traversée du bois derrière le Moulin Souffl  et (meunerie toujours en activité). À la sortie du bois, appuyer à 
gauche puis de nouveau à gauche pour passer devant l’usine. Continuer tout droit vers le bourg de Dienville en 
suivant la Rue du Moulin puis l’Avenue Paul Girard.

5 - Tourner à gauche Ruelle du Château, et suivre la belle allée arborée vers l’église, Avenue Jean Lanez.

6 - Après le Colombier, tourner à gauche devant l’église pour emprunter le pont sur l’Aube. Après le pont, 
bifurquer à droite Rue du Val.

7 - Tourner à gauche dans la ruelle aux Crapauds. En haut, s’engager à droite et suivre tout droit le chemin qui 
offre une vue vers le Lac d’Amance en restant en bordure des bois.

8 - Avant d’arriver sur la D11b, prendre le dernier chemin à droite qui descend tout droit à travers les bois.

9 - De nouveau tourner à droite pour éviter la RD en empruntant le Sentier des Brebis puis en bas, bifurquer à 
gauche. Prendre la D11b vers la droite pour franchir le pont et rejoindre le parking de l’Ecomusée.
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R A N D O N N É E  D U  P E T I T  O R I E N T

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés.

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 50.1%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Plage de Géraudot

DURÉE : 3H30

DISTANCE : 14,3 KM
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I T I N É R A I R E

D/A - Au départ de la Plage de Géraudot, face à la plage, partir vers la forêt à gauche. Après la cale de 
descente des bateaux, emprunter la voie verte.

1 - À l’entrée de la Presqu’île de la Petite Italie (panneau d’information) : possibilité de faire l’aller-retour 
sur le même chemin pour aller voir le milieu du Lac d’Orient (4 km de plus).

2 - Toujours sur la voie verte, traverser un espace découvert (déversoir de crue) qui ouvre une jolie vue 
sur le Lac d’Orient.

3 - Traverser la D43 et rester sur la voie verte qui longe la route vers le Lac du Temple puis la suivre sur la 
digue de Brévonnes qui ouvre de larges vues sur le lac et sa réserve naturelle.

4 - Quitter la digue par un chemin blanc à gauche, traverser la route et la longer sur 180 m avant de 
s’engager sur un chemin de terre qui traverse la forêt (attention aux fils électriques à sanglier qui barrent 
le chemin à plusieurs endroits : il faut les enjamber sans les toucher).

5 - Au carrefour marquant la sortie de la forêt, obliquer à gauche pour rester en forêt puis emprunter un 
chemin creux ombragé entre forêt et campagne.

6  - Prendre la D79 vers la droite sur 220 m puis tourner à gauche par le chemin blanc qui traverse la 
campagne et offre une vue sur l’Etang de Maurepaire.

7 - Entrer dans la Forêt du Petit Orient, faire de nouveau attention aux fils électriques.

8 - Bifurquer à droite pour sortir de la forêt sur le chemin blanc vers la plaine puis suivre ce chemin tout 
droit.

9 - Au carrefour dans la plaine (ancien camping), tourner à gauche en direction du clocher de l’église de 
Géraudot.

10 - Traverser la D43, et la suivre vers la gauche en restant sur le trottoir puis en empruntant le 
cheminement sécurisé jusqu’à la Plage de Géraudot. 
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Point de vue - Panorama Plage Voie verte



P R O M E N A D E  D E S  L I B E L L U L E S

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Ce circuit est géré par l’Office 
de tourisme des Grands Lacs 
de Champagne et est balisé par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois.

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 82.7%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Halle de Lesmont

DURÉE : 3H30

DISTANCE : 14,6 KM

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION
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I T I N É R A I R E

D/A - Au départ de la Halle de Lesmont, prendre à droite devant la mairie. Puis traverser la D930 pour emprunter 
la Rue de Chappe. Au cimetière, tourner à gauche jusqu’au niveau du verger. Bifurquer à droite, continuer sur le 
chemin blanc et enfi n, dans un virage à droite, tout droit sur le chemin de terre.

1 - Au carrefour après une petite descente, prendre le chemin en face. Au niveau du petit bois, tourner à droite 
puis au bout de 400 m environ appuyer à gauche pour parvenir à route D61.

2 - Tourner à gauche, puis suivre la direction Chalette sur la D35 et traverser le village et arriver au carrefour de 
la première rue à droite après la mairie.

3 - Au carrefour, tourner à droite en direction d’Aulnay sur environ 1 km. À mi-pente prendre à gauche le chemin 
parallèle à la route.

4 - En haut, bifurquer à gauche pour descendre à travers champs. A mi-pente, tourner à gauche pour suivre le 
chemin en balcon tout droit jusqu’au village de Magnicourt.

5 - Traverser le village de Magnicourt en faisant un crochet par l’église et en revenant sur la Rue Principale.

6 - À la sortie du village, obliquer à gauche en direction de Pougy pour passer sur le pont qui enjambe l’Aube, puis 
prendre le premier chemin à gauche.

7 - Au croisement en T, appuyer à droite, et à la sortie du bois tourner à gauche. Continuer tout droit. Traverser un 
large chemin et poursuivre jusqu’au croisement d’un chemin partant à gauche vers la rivière.

8 - Devant la plaine, bifurquer à gauche par le premier chemin qui permet de rester près des arbres et de la rivière. 
Après un large virage à droite, au prochain carrefour de chemins partir à droite puis à gauche pour trouver un 
carrefour en T.

9 - Tourner à droite. Puis après le bosquet, virer à gauche pour rester en bordure des arbres. Au bout du chemin, 
appuyer à droite et longer le bois jusqu’à l’entrée du village de Lesmont.

10 - Prendre la rue principale vers la gauche et traverser le pont. Bifurquer à droite pour longer l’Aube sur un 
sentier. Remonter vers l’église en longeant le camping pour retrouver la halle de départ.

L É G E N D E
D/A

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Eglise Mairie Croix - Calvaire(s)



T O U R  D U  L A C  A M A N C E

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés.

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 68.7%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Port de Dienville

DURÉE : 3H45

DISTANCE : 14,8 KM
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I T I N É R A I R E

D/A - Depuis l’esplanade de Port-Dienville, emprunter la voie verte des Lacs en direction du Lac du 
Temple. Cette voie verte est aménagée sur la digue de Radonvilliers retenant le Lac Amance, jusqu’au 
canal de jonction entre les Lacs Amance et du Temple. Rejoindre le parking du Petit Breuil. 

1 - Conserver en face la voie verte pour atteindre le pont sur le bras reliant les Lacs Amance et d’Auzon-Temple. 

2 - Franchir le pont et quitter la voie verte. Prendre le chemin blanc à gauche après le pont. À 150 m 
environ se trouve l’observatoire ornithologique du Lac Amance (accès libre). Puis continuer ce chemin 
blanc qui longe les rives du lac. Atteindre une patte d’oie, carrefour de la Voie aux Vaches et de la Ligne 
des Dames. 

3 - Laisser à droite la Voie aux Vaches (barrière) et continuer sur la Ligne des Dames. Tourner rapidement 
à gauche pour franchir la queue de retenue du lac. Parvenir en haut de la côte au Pavillon Henri.

4 - Obliquer à gauche et continuer la ligne droite pour parvenir quelques mètres plus loin à un petit pont. 
L’emprunter puis bifurquer à gauche sur un chemin de terre qui longe le ruisseau. Suivre à droite le canal 
d’amenée qui capte les eaux de l’Aube vers le Lac Amance. Atteindre la D443.

5 - Prendre le trottoir à gauche sur la D443 pour franchir le pont sur le canal. Après le pont, prendre le chemin 
de terre à gauche au fond du parking et le suivre en longeant les rives sauvages du lac (attention, ce sentier 
peut être boueux et glissant en période hivernale et losque le lac est au plus haut). Sortir du bois. 

6 - Virer à gauche puis à droite sur le chemin blanc dénommé Voie aux Larrons.

7 - Avant la route, obliquer à gauche sur un chemin de terre à lisière de pâtures. Suivre ce sentier en 
longeant le lac jusqu’à la plage puis jusqu’au Port de Dienville (D/A).
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R A N D O N N É E  A U T O U R  D E  V A L  D ’ A U Z O N

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés.

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 71.9%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain.

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés.

DÉPART :
Eglise de Brantigny (hameau de Piney)

DURÉE : 4H

DISTANCE : 16 KM
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I T I N É R A I R E

D/A - Dos à l’église de Brantigny, partir à gauche en direction de Piney sur 500 m. Avant la RD960, monter par le 
chemin blanc à droite qui longe cette départementale. Traverser la D960 et suivre le chemin d’exploitation tout droit.

2 - À l’intersection avec la D100, tourner à gauche et franchir le pont sur l’Auzon. À l’aire de pique-nique, appuyer à 
gauche, traverser le village de Montangon par la Grande Rue et passer devant l’église.

3 - Obliquer à droite Rue Cornue puis au bout de la rue, prendre le chemin blanc à gauche puis à droite. Enfi n monter 
à gauche au lieu-dit la Côte de Pougy.

4 - En haut, bifurquer à droite pour suivre le chemin. Au bout de ce chemin, redescendre à droite.

5 - En bas, avant le village d’Auzon-les-Marais, tourner à gauche et passer devant un calvaire et deux marronniers. 
Après la grande ferme, bifurquer à droite Ruelle du Marais pour arriver au centre du village.

6 - Après l’église, prendre la rue à droite, passer devant le monument aux morts. Aussitôt, appuyer à gauche Rue 
Poncelat, suivre la D50 en direction de Villehardouin puis la D200 en direction de Lesmont.

7 - Traverser la D960 (attention à la circulation) et monter le chemin blanc tout droit vers la plaine. En haut de la 
côte, tourner à droite puis au bout de 200 m à gauche pour descendre le long de la carrière.

8 - En bas, longer le petit bois vers la droite. Après le bois, appuyer à droite et obliquer à gauche en suivant le 
chemin blanc en direction du village de Villehardouin.

9 - À l’entrée de Villehardouin, suivre la D50 pour traverser le village. À la croix, virer à droite Rue Gaullière et monter 
tout droit en direction du panorama du Croît (table d’orientation).

10 - En haut, au niveau du petit parking du panorama, prendre le chemin en herbe à gauche qui vous mène à la 
table d’orientation et redescendre de l’autre côté de la colline en tournant à droite puis à gauche pour retrouver le 
hameau de Brantigny et l’église.
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R A N D O N N É E  D E  L A  C Ô T E  D E S  B A R

BONNES PRATIQUES DES  PROMENEURS

Les circuits du Parc sont balisés par 
l’association des Randonneurs du 
Briennois, partenaire du PNR de la 
Forêt d’Orient.

BALISAGE

INFORMATIONS PRATIQUES

Consulter la randonnée sur visorando
ou sur notre site internet : www.pnr-foret-orient.fr
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L’utilisation de ces itinéraires se fait sous la propre responsabilité des promeneurs et randonneurs

Tenir les chiens en laisse et rester 
sur les chemins balisés

TOURNER À 
DROITE

TOURNER À 
GAUCHE

MAUVAISE 
DIRECTION

BONNE
DIRECTION

En période de chasse, généralement 
entre octobre et mars, soyez  
vigilants. Renseignez-vous auprès 
de la Maison du Parc pour connaître 
les lieux et jours de chasse.

CHEMINS NON-REVETUS : 69,9%

Mettre une tenue adaptée aux 
conditions météorologiques et 
de terrain

Ne rien cueillir, ne rien jeter, 
respecter l’environnement et 
les propriétés

DÉPART :
Place des Tilleuls à Bossancourt

DURÉE : 5H

DISTANCE : 19,5 KM



1 2

5

4

3

6

7

8

D/A 9

10

L É G E N D E

Eglise Mairie Croix - Calvaire(s) Lavoir - Fontaine - Abreuvoir

I T I N É R A I R E

D/A - Au départ de la place des Tilleuls dans la Grande Rue, partir en direction d’Arsonval, prendre la 
première route à droite, Rue de la Mairie vers Le Chanet. Après la mairie, tourner à droite Rue du Moulin. 
Au bout, virer à droite. À la patte d’oie, obliquer à gauche en direction de Dolancourt.

1 - Prendre à gauche. Franchir un vallon. Atteindre la D619 et la suivre à gauche pendant environ 400 m.

2 - Traverser la route et suivre la D44a.Traverser le village. Après le pont, tourner à droite et passer devant 
le lavoir. Après la sortie du village, virer à droite. Prendre le premier chemin à gauche qui monte en forêt. 
En haut, tourner à droite pour continuer à monter. Suivre le chemin en bordure de champs et de bois. Virer 
à gauche avec le chemin, entrer dans le Bois des Vaucels et aboutir à un carrefour.

3 - Prendre le premier chemin à gauche. Demeurer sur le chemin principal. Au sortir du bois, tourner à 
gauche et continuer en lisière. Quand le chemin vire franchement à gauche, continuer tout droit entre les 
champs.

4 - Bifurquer à gauche. Après un passage entre les champs, descendre par un chemin forestier. Traverser 
la D113 et continuer en descente dans le bois.

5 - En bas, suivre la D46 à gauche. Au Stop, tourner à droite vers Arsonval et traverser le village de 
Jaucourt par la Grande Rue. Traverser la voie ferrée. Plus loin, franchir l’Aube.

6 - À l’entrée d’Arsonval, prendre à gauche la Rue Tantane. À la fourche, obliquer à gauche dans la Rue 
Fontaine aux Foulons. Au bout, traverser la D619 et la suivre vers la gauche. Emprunter ensuite l’allée 
parallèle à la route. À une croix, s’écarter de la route et aboutir à un carrefour.

7 - Prendre la 2ème voie sur la droite, un chemin blanc. Au bout des vignes, continuer tout droit.

8 - En haut de la côte, bifurquer à gauche. À une fourche, obliquer à droite et sortir du bois. Cheminer 
vers l’Ouest à travers champs et bois. À la sortie du bois, déboucher sur un chemin et le suivre à gauche.

9 - Juste avant la ferme, prendre le chemin à droite. Au bout, tourner à gauche. À l’intersection, tourner à 
droite. Traverser une route et continuer sur un chemin. Remonter le vallon de Bassinvau. Sur le plateau, 
poursuivre en montée à travers champs. Virer à gauche et aboutir à un croisement en T.

10 - Tourner à gauche puis aller tout droit pour regagner le point de départ.


